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Accompagnement
règlementaire & performance



NOS services

LES 6 Pôles « BIENÔTAF »

DIALOGUE SOCIAL 
& CSE

PREVENTION DES 
RISQUES

MANAGEMENT
EFFICACITE PRO

FORMATION DE 
FORMATEUR

ATELIERS 
CONFERENCES

COACHING 
PROFESSIONNEL
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NOS services

LES 4 Pôles « GROUPE SPARTAN »

STRATEGIQUE 
& JURIDIQUE

RESSOURCES HUMAINES  
& RECRUTEMENT

COMMUNICATION 
& MARKETING

EVENEMENTIEL 
D’ENTREPRISE
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NOTRE ACCOMPAGNEMENT 
REGLEMENTAIRE & PERFORMANCE

Pour saisir l’opportunité d’agir sur la performance au travail

Vous cherchez activement des solutions simples, concrètes et adaptées pour : 
• Répondre à vos obligations légales
• Allier santé, sécurité et performance au travail 
• Rendre vos salariés acteurs et impliqués 

Et si la réponse à vos obligations légales en matière de Santé et Sécurité au travail, devenait 
l’opportunité d’agir concrètement sur la performance de l’entreprise ?

Au travers, d’un accompagnement annuel en 4 étapes et en externalisant la mission de 
« Référent Santé et Sécurité au Travail », obligatoire pour toutes les entreprises selon l’article 
L4644-1 du CT, nous agissons dans l’objectif d’améliorer la performance de l’entreprise et le mieux-
être des collaborateurs.

Alors la réponse à vos obligations légales devient une simple porte d’entrée, le résultat restant 
une priorité avec des moyens à sélectionner parmi nos 10 domaines de compétences

De surcroît vous bénéficiez de :
• L’accompagnement d’un cabinet IPRP enregistré à la DREETS, pouvant répondre à vos 

obligations légales conditionnées par l’article L4121-1 et suivants du Code du Travail.
• Formations de qualité et validées par un organisme possédant la certification Qualiopi

Grâce à cette solution vous optimisez et maîtrisez votre budget pour toute la durée de la 
démarche par le biais d’un abonnement mensuel avec la possibilité d’économiser en optant pour un 
paiement annuel.

Ainsi vous, pourrez :
• Découvrir de nouvelles solutions 
• Déléguer certaines de vos préoccupations 
• Économiser du temps et de l’énergie

Nous nous chargeons de coordonner et d’animer la démarche
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Étape 1 - Audit initial et global sur :
• Les contraintes et les ressources disponibles 
• Les menaces et les opportunités
• Vos besoins règlementaires à satisfaire

Étape 2 - Travail collaboratif avec l’équipe dirigeante et 
encadrante pour :
• Fixer les résultats concrets à atteindre avec « optimisme et réalisme »
• Cibler les moyens Humain, Organisationnels et Techniques à activer 
• Déterminer les actions concrètes et utiles avec « logique et bon sens » 

Étape 3 - La mise en œuvre et l’adaptation du plan d’action

Étape 4 - Bilan annuel pour :
• Mesurer les résultats obtenus
• Analyser les facteurs clés de succès 
• Se projeter sur les besoins naissants 
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POUR Répondre à QUELLES OBLIGATIONS ?

Référent en santé et sécurité au travail L4644-1 et L2315-20 à 22
• L'employeur désigne un ou plusieurs salariés compétents pour s'occuper des activités de protection 

et de prévention des risques professionnels de l'entreprise.
• Le ou les salariés ainsi désignés par l'employeur bénéficient d'une formation en matière de santé au 

travail dans les conditions prévues aux articles L2315-16 à 18.
• A défaut, si les compétences dans l'entreprise ne permettent pas d'organiser ces activités, 

l'employeur peut faire appel, aux intervenants en prévention des risques professionnels dûment 
enregistrés auprès de l'autorité administrative (IPRP à la DREETS)

Formation périodique L6315-1 du CT
• Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque, au cours de ces six années, le salarié n'a 

pas bénéficié des entretiens prévus et d'au moins une formation autre que celle mentionnée à 
l'article L6321-2  son compte personnel est abondé dans les conditions définies à l'article L. 6323-13.

Formation générale à la sécurité R4141-3  et L4141-1 du CT
• Il s’agit d’une formation axée sur la circulation dans les locaux, la réalisation du travail et les mesures 

à prendre en cas d’accident. Cette formation est une obligation pour tout les salaries
• L'employeur organise et dispense une information des travailleurs sur les risques pour la santé et la 

sécurité ainsi que sur les mesures prises pour y remédier.

Obligation de sécurité L4121-2 du CT
L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs.
Ces mesures comprennent :
1° Des actions de prévention des risques professionnels, y compris ceux mentionnés à l'article L4161-1 ;
2° Des actions d'information et de formation ;
3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.
L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et 
tendre à l'amélioration des situations existantes..
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BIENÔTAF 
BIENÔTAF, c’est 23 ans d’expériences en matière de :

• Prévention des risques professionnels
• Management et efficacité professionnelle
• Accompagnement des CSE / CHSCT

Nous avons rejoint le GROUPE SPARTAN après 13 ans 
d’indépendance pour devenir les spécialistes de l’alliance 
entre santé, sécurité et performance au travail. 

Le groupe c’est aujourd’hui + de 30 collaborateurs 

• SPARTAN Consulting et BIENÔTAF : 
2 cabinets de conseils et organismes de formations 
au rayonnement national 

• Le Domaine et l’Auberge de la Cotonne : 
1 domaine de 15ha avec une salle de 150 pers pour vos 
réceptions et évènements d’entreprise ainsi qu’une 
auberge de 120 couverts dans la Loire 

• Le Salon 007 : 
1 salon et cercle de dirigeant privé

LE GROUPE SPARTAN 

QUI SOMMES NOUS ?
Seul on va plus vite … à plusieurs on va plus loin !
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VOS BENEFICES
Vous cherchez activement des solutions simples, 

concrètes et adaptées pour :

• Rendre vos salariés acteurs et impliqués
• Allier santé, sécurité et performance au travail
• Répondre à vos obligations légales

Nous sommes là pour vous accompagner 
vers plus d’efficience.

Nos valeurs ajoutées

L’ACCOMPAGNEMENT à 360°
Plus qu’une simple service … une aventure humaine !

www.bienotaf.com

Optimiste mais Réaliste

Dans une société et un marché du travail en pleine mutation, 
la logique et le bon sens ont toujours été nos premiers outils 
pour faire le pas de côté, car parfois l’expertise ne suffit pas.

Nos clients nous  recommandent régulièrement 
pour notre enthousiasme et notre dynamisme

Nous pouvons vous être utile si vous désirez : 

• Découvrir de nouvelles solutions
• Déléguer certaines de vos préoccupations 
• Economiser du temps et de l’énergie
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Siège 
SAS Bienôtaf
777 Voie Galilée
73800 Sainte Hélène du lac

Agences
• Chambéry
• St Etienne
• Toulouse
• Paris
• Niort
• Lille

Contact
contact@bienotaf.com
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